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 n° 216 440 du 7 février 2019 

dans X VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance 15 

4500 HUY 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique, et de l’Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 avril 2014, par X qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 7 mars 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2018 convoquant les parties à l’audience du 14 novembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. TAYMANS loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire du Royaume le 5 novembre 2009. Le 6 novembre 

2009, il a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges. Cette 

procédure s’est clôturée par l’arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) n° 58 

062 prononcé le 18 mars 2011, lequel a refusé de lui reconnaître le statut de réfugié et de lui accorder le 

statut de protection subsidiaire. 
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1.2 Le 23 avril 2010, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.3 Le 12 avril 2011, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 25 juillet 2011, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable. 

 

1.4 Le 3 février 2012, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.5 Le 6 février 2012, le requérant a complété la demande visée au point 1.2. 

 

1.6 Le 26 avril 2012, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, demande qu’il a complétée le 28 juin 2013, le 12 août 

2013, le 16 septembre 2013, le 26 septembre 2013 et le 4 novembre 2013. 

 

1.7 Le 5 septembre 2013, le requérant a été examiné par le médecin conseil de la partie défenderesse. 

 

1.8 Le 7 mars 2014, la partie défenderesse a rejeté les demandes visées aux points 1.2 et 1.6 et a pris 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées le 27 mars 2014, constituent les actes attaqués et sont motivées comme  suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois (ci-après : la première décision attaquée) : 

 

 « Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

[d]écembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

[Le requérant], de nationalité Niger [sic] invoque l’application de l’article 9 ter en raison d’un problème de 

santé l’empêchant tout retour au pays d’origine.  

 

Le [m]édecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé 

et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers le Niger, pays d’origine du 

requérant.  

 

Dans son avis médical remis le 23.01.2014, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique qu’au regard du dossier médical, il n’y a pas : - de menace directe pour la vie 

du concerné : aucun organe vital n’est dans un état tel que le pronostic vital est directement mis en péril. 

L’état psychologique évoqué du concerné n’est confirmé ni par des mesures de protection ni par des 

examens . – Un état de santé critique. Un monitorage des paramètres vitaux ou un contrôle médical 

permanent ne sont pas nécessaires pour garantir le pronostic vital du concerné. – Un stade très avancé 

de la maladie. Le stade de l’affection peut être considéré comme débutant, modéré ou bien compensé. 

Aucun élément de ce dossier ne permet de conclure à l’existence d’un seuil de gravité : il n’y a 

actuellement aucun risque vital dû à un état de santé critique ou un stade très avancé de la maladie. 

Dès lors, la disponibilité et l’accessibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine n’a pas fait l’objet 

d’investigations .  

 

Le dossier médical fourni ne permet donc pas de conclure à l’existence d’un seuil de gravité requis par 

l’article 3 de la CEDH, tel qu’interprété par la CEDH qui exige une affection représentant un risque vital 

vu l’état de santé critique ou le stade très avancé de la maladie (CEDH 27 mai 2008, Grande Chambre, 

n° 26565/05, N v. United Kingdom ; CEDH 2 mai 1997, n° 30240/96, D.v., United Kingdom).  

 

Le médecin de l’OE rappelle qu’il ne lui incombe pas, dans l’exercice de sa mission, de supputer la 

survenue hypothétique de complications ultérieures et l’aggravation subséquente potentielle inéluctable 

de toute pathologie, mais de déterminer si les pathologies dont question peuvent être considérées 
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comme des maladies visées au §1 alinéa 1er de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et qui 

peuvent donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur base dudit article. 

 

Du point de vue médical, le retour au pays d’origine n’est donc pas contre-indiquée. 

 

Dès lors, 

 

1) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne. Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine 

ou de séjour constitue une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l’article 9ter en question. Veuillez également radier l’intéressé du registre des 

étrangers pour « perte de droit au séjour ». 

 

L’incapacité éventuelle de voyager fera l’objet d’une évaluation lors de l’application de la mesure 

d’éloignement ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé n’est pas en possession d’un passeport 

valide avec un visa valable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs. 

 

Elle fait valoir que « que par courrier du 19.06.2013, le requérant a fait parvenir à [la partie 

défenderesse] plusieurs certificats médicaux dont un émanant du Docteur [P.M.] daté du 05.06.2013 

selon lequel « si le patient ne prenait pas sa médication, il présenterait des mouvements myocloniques 

tout-à-fait insupportables avec un risque vital certain puisque les myoclonies peuvent également toucher 

les muscles respiratoires ». Le certificat médical du même médecin daté du 16.05.2013 précise que ces 

myoclonies seraient « très douloureuses en cas d’arrêt du traitement ». Quant au pronostic, le même 

certificat précise qu’il est « incertain » tandis que le suivi neurologique est indispensable. Le docteur [M.] 

poursuit son certificat du 05.06.2013 en considérant que « la présence incessante de ses mouvements 

violents n’est pas sans conséquences et [le requérant] présente très clairement des troubles de la 

statique vertébrale et de la charnière lombo-sacrée. Il faudra se montrer également attentif quant à 

l’occurrence possible de phénomènes d’herniation abdomino-génitale ou crurale. Pour toutes ces 

raisons, il me semble évident qu’un retour dans son pays d’origine est proscrit car un suivi 

médicamenteux et neurologique s’impose ». Dans un rapport établit [sic] par le Docteur [D.], daté du 

06.05.2013 et adressé au Docteur [P.M.] […] le Docteur [D.] relève que « l’examen neurologique d[u] 

[requérant] est toujours dominé par la présence massive de myoclonies, variables en amplitude et en 

fréquence, centrées sur la paroi abdominale antérieure, diffusant tantôt vers les membres inférieurs, et 

tantôt vers l’épaule (droite) et le segment cervical. [Le requérant] peut présenter de petites secousses 

de la nuque, ce qui est nouveau.  L’amélioration transitoire, qui avait été amenée par le Keppra, semble 

avoir disparu. [Le requérant] se retrouve dans la même situation qu’auparavant. Le traitement demeure 

toutefois efficace car s’il ne le prend pas, les mouvements myocloniques sont difficilement supportables 

». Le même rapport poursuit « incidemment la présence incessante de ses mouvements violents n’est 

pas sans conséquences et [le requérant] présente très clairement des troubles de la statique vertébrale 
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et de la charnière lombo-sacrée pour lesquelles une exploration radiologique – et peut être une prise en 

charge en médecine physique paraissent indiquée. Dans l’attente nous conseillons la prise d’Epsipam 

50 mg… en cas de fortes douleurs dorsales basses. Il faudra également se montrer attentif quant à 

l’occurrence possible de phénomènes d’herniation abdomino-génitale ou crurale [»]. Dans un autre 

certificat daté du 16.08.2013 […] le Docteur [M.] évoque encore « il présenterait des mouvements 

myocloniques tout-à-fait insupportables avec un risque vital certain puisque les myoclonies peuvent 

également toucher les muscles respiratoires ». Ce même médecin précise encore que l’évolution et le 

pronostic sont incertains « d’où l’importance d’un suivi neurologique et d’un suivi médicamenteux stricts 

». On relève que le médecin de [la partie défenderesse] se limite à constater que la maladie ne se 

trouverait pas à un stade très avancé et que la décision qui s’appuie sur cet avis se base exclusivement 

sur un arrêt de la Cour Européenne des Droits de l’Homme qui ne parait pas nécessairement applicable 

en l’espèce. Il est manifeste que l’avis du médecin sur lequel se base la décision ne tient pas compte de 

la jurisprudence du [Conseil] et du texte même de la loi qui impose de vérifier non seulement s’il existe 

un risque de traitement inhumain et/ou dégradant, mais également un risque d’atteinte à l’intégrité 

physique. Il est clair, au vu de ce qui précède, que l’état de santé du requérant est gravement détérioré 

et que toute interruption du traitement provoquerait des douleurs insupportables et pourrait entraîner un 

décès. En tout état de cause, et ceci parait avoir été totalement absent de la réflexion du médecin et de 

[la partie défenderesse], l’examen d’une possibilité de soins adéquats dans le pays d’origine n’a été 

effectué. Or, les deux médecins dont les rapports sont évoqués ci-avant et déposés au dossier, font 

apparaitre un suivi médical indispensable à défaut d’une maladie pouvant évoluer avec risque vital et 

des douleurs insupportables. Le suivi strict souligné notamment par le Docteur [M.] nécessite à 

l’évidence de se poser la question de la disponibilité des soins dans le pays d’origine à savoir le Niger. Il 

résulte des rapports déposés au dossier que l’accès à la santé au Niger est quasiment impossible pour 

les personnes dénuées de moyens financiers et qu’en lui-même le système de santé est celui d’un Etat 

de sous-développement  chronique  « et de déni de droits humains ». On peut lire en p. 13 du premier 

rapport déposé que « au Niger, le secteur de la santé est l’un des domaines où l’on observe des 

inégalités criantes dans l’accès aux ressources publiques entre les citadins et les ruraux et entre les 

pauvres et les non-pauvres ». En p. 28, on peut lire que les experts de la Banque mondiale affirment « 

que les capacités d’achat de médicaments de la population sont très limitées, du fait du recouvrement 

des  coûts dans les centres de santé… La faible disponibilité des médicaments dans les pharmacies et 

d’autres problèmes restreignent  l’utilisation des services de santé ». Dans un autre rapport émanant de 

Médecins sans Frontières, on peut lire qu’il existe des pénuries chroniques de médicaments et de 

matériels « et les services gratuits ne sont pas encore disponibles ». Il résulte à l’évidence de ces 

rapports qu’une personne déplacée contrainte au retour ne pourrait espérer raisonnablement recevoir 

des soins adéquats. En omettant de vérifier la disponibilité des soins à l’étranger, la décision ne répond 

donc manifestant pas au prescrit de l’article 9 ter qui impose à l’administration de s’enquérir des 

possibilités de soins à l’étranger surtout lorsque la maladie fait apparaitre qu’en cas d’arrêt du 

traitement, une aggravation de l’état de santé et éventuellement le décès pourrait survenir ». 

 

Elle en conclut que « [c]’est donc à tort que la décision se rallie à l’avis du médecin selon lequel « il n’y a 

pas lieu d’examiner la disponibilité et l’accessibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine » et que 

« [l]a décision est donc manifestement mal motivée et viole également les dispositions de la loi du 

29.07.1991 ». 

 

2.2 La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 2 et 3 de la Convention 

européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), de l’article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte) ainsi que des articles 6 et 7 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques (ci-après : le PIDCP). 

 

Elle soutient « qu’en Belgique les traitements inhumains et dégradants sont également interdits par une 

disposition spécifique du Code pénal. La notion de traitement inhumain et dégradant ne doit pas 

nécessairement exclusivement être examinée au regard de l’article 3 CEDH. En effet, les traitements 

inhumains et dégradants sont également interdits pas les dispositions d’autres Pactes ou Conventions 

Internationales, tel que le [PIDCP] et par la [Charte]. Peut être considéré comme traitement inhumain et 

dégradant celui qui aurait pour conséquence d’entrainer l’arrêt des soins médicaux au bénéfice d’une 

personne atteinte d’une maladie qui doit impérativement être soignée pour éviter des douleurs 

insupportables et à propos de laquelle il n’existe aucune certitude quant à la possibilité d’être soigné 

valablement dans le pays d’origine. A cet égard, le Niger ne dispose à l’évidence pas d’infrastructures ni 
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d’accès aux soins pour les personnes déplacées, contraintes au retour après plus de quatre ans de 

séjour en Belgique. L’art. 2 de la [CEDH] protège également le droit à la vie et, selon la jurisprudence  

de la Cour Européenne des Droits de l’Homme, cette disposition impose une obligation positive à 

charge des Etats, qui doivent prendre préventivement les mesures d’ordre pratique pour protéger 

l’individu dont la vie est menacée. Ainsi qu’il a été souligné, le Dr [M.], dans son certificat médical du 

16.8.2013, souligne le risque vital certain qu’entraînerait une interruption du traitement. Il résulte donc 

de ce qui précède que la décision porte atteinte aux droits visés au moyen. Par identité de motifs, il y a 

lieu de considérer que l’ordre de quitter le territoire viole également les mêmes dispositions ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur les deux moyens réunis, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer dans son second 

moyen de quelle manière les actes attaqués violeraient l’article 4 de la Charte et les articles 6 et 7 du 

PIDCP. Il en résulte que le second moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions. 

 

3.2.1 Sur le reste des deux moyens réunis, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique […] qui souffre d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ». 

 

Cette disposition envisage clairement différentes possibilités, qui doivent être examinées 

indépendamment les unes des autres. Les termes clairs de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, dans lequel les différentes possibilités sont énumérées, ne requièrent pas de plus 

ample interprétation et ne permettent nullement de conclure que, s’il n’y a pas de risque réel pour la vie 

ou l’intégrité physique de la personne concernée, il n’y aurait pas de risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant à défaut de traitement adéquat dans le pays d’origine (cf. C.E., 19 juin 2013, n° 223.961 ; 

C.E., 28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633 et C.E., 16 octobre 2014, n° 228.778). Il s’agit 

d’hypothèses distinctes, dont la dernière est indépendante et va plus loin que les cas de maladies 

emportant un risque réel pour la vie ou pour l’intégrité physique. Ces derniers cas englobent en effet les 

exigences de base de l’article 3 de la CEDH (cf. C.E., 28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633) ainsi 

que le seuil élevé requis par la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme (ci-après : 

la Cour EDH), et se limitent en définitive aux affections présentant un risque vital vu l’état de santé 

critique ou le stade très avancé de la maladie. Concrètement, l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 implique qu’il y a, d’une part, des cas dans lesquels l’étranger souffre actuellement d’une maladie 

menaçant sa vie, ou d’une affection qui emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce 

qui signifie que le risque invoqué pour sa vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et 

que l’étranger n’est de ce fait pas en état de voyager. D’autre part, il y a le cas de l’étranger qui 

n’encourt actuellement pas de danger pour sa vie ou son intégrité physique et peut donc en principe 

voyager, mais qui risque de subir un traitement inhumain et dégradant, s’il n’existe pas de traitement 

adéquat pour sa maladie ou son affection dans son pays d’origine ou dans le pays de résidence. Même 

si, dans ce dernier cas, il ne s’agit pas d’une maladie présentant un danger imminent pour la vie, un 

certain degré de gravité de la maladie ou de l’affection invoquée est toutefois requis (cf. C.E., 5 

novembre 2014, n°229.072 et 229.073).  

 

La mention dans l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006, insérant l’article 9ter dans la loi du 

15 décembre 1980, de ce que l’examen de la question de savoir s’il existe un traitement approprié et 

suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de résidence, se fait au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur, évalué dans les limites de la jurisprudence de la Cour 

EDH (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n°2478/001, p.35), ne permet pas de s’écarter du texte de la loi même qui n’est pas susceptible 
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d’interprétation et, en ce qui concerne l’hypothèse de l’étranger qui souffre d’une maladie qui emporte 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant s’il n’existe pas de traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou de résidence, constitue une disposition nationale autonome (cf. C.E., 16 octobre 2014, 

n° 228.778 et C.E., 5 novembre 2014, n° 229.072 et 229.073 ). 

 

Le fait que l’article 3 de la CEDH constitue une norme supérieure à la loi du 15 décembre 1980, et 

prévoit éventuellement une protection moins étendue, ne fait pas obstacle à l’application de l’article 9ter, 

§ 1er, alinéa 1er, de cette loi, ainsi que précisé ci-dessus. La CEDH fixe en effet des normes minimales et 

n’empêche nullement les Etats parties de prévoir une protection plus large dans leur législation interne 

(dans le même sens, C.E., 19 juin 2013, n° 223.961 ; C.E., 28 novembre 2013, n° 225.632 et 225.633). 

L’article 53 de la CEDH laisse aux États parties la possibilité d’offrir aux personnes relevant de leur 

juridiction une protection plus étendue que celle requise par la Convention.  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

3.2.2 En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée repose sur les conclusions du 

médecin conseil de la partie défenderesse, mentionnées dans l’avis daté du 23 janvier 2014 et joint à la 

première décision attaquée. Dans cet avis, celui-ci, au vu des éléments médicaux produits par le 

requérant, a notamment relevé́ que « [l]e requérant présente depuis 2009 des myoclonies propriospinales 

abdominales, qui ont fait l'objet d'une mise au point multidisciplinaire en neurologie, médecine interne, 

imagerie médicale. Aucune étiologie précise n'a pu être mise en évidence. Plusieurs essais thérapeutiques 

n'ont pas été concluants et ont donc été arrêtés. Le Keppra, qui semblait avoir apporté un bénéfice 

transitoire au requérant, n'a pas eu l'effet escompté sur le long terme, selon la neurologue consultée à 

plusieurs reprises. Le patient, reçu en consultation en septembre 2013, explique également que la 

médication n'améliore pas la symptomatologie mais lui permet de bien dormir. Une hospitalisation n'a 

jamais été requise pour cette affection. Enfin, il est à noter qu'il est impossible de retenir les derniers 

essais thérapeutiques par du tetrazepam (Epsipam), mentionnés dans les certificats du 06.05.13, 

16.05.13 et 13.09.13 ; cette molécule ayant l'objet [sic], le 12 juillet 2013, d'une suspension des 

autorisations de mise sur le marché dans toute l'Union européenne (avec rappel de tous les lots des 

médicaments concernés pour le 1er septembre 2013). http://www.fagg-afmps.be/fr/news/news tetrazepam 

2013 07.jsp Quant aux risques évoqués en l'absence ou en cas d'arrêt de traitement, ces éléments sont en 

l'état purement hypothétiques et spéculatifs (cf. certificat du 05.06.13). Aussi, dire que la maladie pourrait 

évoluer négativement est une supposition non autrement étayée ». 

 

Le médecin conseil en a conclu « [qu’a]u regard du dossier médical, il apparaît qu'il n'y a pas 

 

- De menace directe pour la vie du concerné : Aucun organe vital n'est dans un état tel que le pronostic 

vital est directement mis en péril. L'état psychologique évoqué du concerné n'est confirmé ni par des 

mesures de protection ni par des examens probants. 

- Un état de santé critique. Un monitorage des paramètres vitaux ou un contrôle médical permanent ne 

sont pas nécessaires pour garantir le pronostic vital du concerné. 

- Un stade très avancé de la maladie. Le stade de l'affection peut être considéré comme débutant, 

modéré ou bien compensé. 

 

Aucun élément dans ce dossier médical ne permet de conclure à l'existence d'un seuil de gravité: il n'y 

a actuellement aucun risque vital dû à un état de santé critique ou un stade très avancé de la maladie. 

http://www.fagg-afmps.be/fr/news/news%20tetrazepam%202013%2007.jsp
http://www.fagg-afmps.be/fr/news/news%20tetrazepam%202013%2007.jsp
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Par conséquent il n'y a pas lieu d'examiner la disponibilité et l'accessibilité des soins et du suivi dans le 

pays d'origine. Ce dossier médical ne permet donc pas de conclure à l'existence d'un seuil de gravité 

requis par l'article 3 de la CEDH, tel qu'interprété par la CEDH qui exige une affection représentant un 

risque vital vu l'état de santé critique ou le stade très avancé de la maladie. (CEDH 27 mai 2008, 

Grande Chambre, n° 26565/05, N v. United Kingdom; CEDH 2 mai 1997, n° 30240/96, D. v. United 

Kingdom) Rappelons ici qu'il n'incombe pas au médecin de [la partie défenderesse], dans l'exercice de 

sa mission, de supputer la survenue hypothétique de complications ultérieures et l'aggravation 

subséquente potentielle inéluctable de toute pathologie mais de déterminer si les pathologies dont 

question peuvent être considérées comme des maladies visées au §1er alinéa 1er de l'article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 et qui peuvent donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le 

Royaume sur base dudit article. Dès lors du point de vue médical, il n'y a pas de contre-indication au 

retour dans le pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». 

 

Il ressort clairement de cet avis que le médecin conseil de la partie défenderesse a estimé que les 

troubles invoqués, non seulement n’entraînaient aucun risque vital dans le chef du requérant, mais ne 

présentaient en outre pas le degré de gravité requis pour l’application de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante, qui se borne à prendre le contre-pied de la décision attaquée, tentant ainsi d’amener 

le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette 

dernière.  

 

Ainsi, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse et à son médecin conseil de s’être limités à 

constater que la maladie ne se trouverait pas à un stade très avancé et de ne pas avoir vérifié s’il existe 

un risque d’atteinte à l’intégrité physique du requérant, il ressort de cet avis que le médecin conseil de 

la partie défenderesse a indiqué, au vu des éléments médicaux produits, les raisons pour lesquelles il a 

estimé que les troubles invoqués non seulement n’entraînaient aucun risque vital dans le chef du 

requérant, mais ne présentaient en outre pas le degré de gravité requis pour l’application de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980. Il a en effet indiqué que « Aucun élément dans ce dossier médical 

ne permet de conclure à l'existence d'un seuil de gravité: il n'y a actuellement aucun risque vital dû à un 

état de santé critique ou un stade très avancé de la maladie. » (le Conseil souligne). Le Conseil renvoie 

à cet égard à ce qui a été exposé supra au point 3.2.1 et rappelle que même s’il ne s’agit pas d’une 

maladie présentant un danger imminent pour la vie, un certain degré de gravité de la maladie ou de 

l’affection invoquée est toutefois requis (cf. C.E., 5 novembre 2014, n°229.072 et 229.073), quod non, 

en l’espèce. 

 

En outre, s’agissant de l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante reproche au 

médecin conseil de la partie défenderesse de ne pas avoir mentionné dans son avis médical les 

conséquences d’un arrêt du traitement, il résulte des développements théoriques exposés supra qu’à 

tout le moins, la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt quant à ce, dès lors qu’elle n’a pas remis 

utilement en cause les conclusions du médecin conseil selon lesquelles « 1) il n’apparaît pas que 

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays 

d’origine ou dans le pays où il séjourne. Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays 

d’origine ou de séjour constitue une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 

CEDH. » et que, dès lors, les pathologies dont elle souffre n’atteignent pas en elles-mêmes le degré 

minimal de gravité requis.  

 

Il en est d’autant plus ainsi que, s’agissant du traitement médical du requérant, la partie requérante ne 

conteste pas les constats selon lesquels « Le Keppra, qui semblait avoir apporté un bénéfice transitoire 

au requérant, n’a pas eu l’effet escompté sur le long terme, selon la neurologue consultée à plusieurs 

reprises. Le patient reçu en consultation en septembre 2013, explique également que la médication 

n’améliore pas la symptomatologie mais lui permet de bien dormir », qu’il « est impossible de retenir les 

derniers essais thérapeutiques par du tetrazepam (Epsipam), mentionnés dans les certificats du 
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06.05.13, 16.05.13 et 13.09.13 ; cette molécule ayant l’objet [sic], le 12 juillet 2013, d’une suspension 

des autorisations de mise sur le marché dans toute l’Union européenne (avec rappel de tous les 

médicaments concernés pour le 1er septembre 2013) », et qu’en tout état de cause, « [q]uant aux 

risques évoqués en l’absence ou en cas d’arrêt de traitement, ces éléments sont en l’état purement 

hypothétiques et spéculatifs (cf. certificat du 05.06.13) » (le Conseil souligne), de sorte qu’ils doivent 

être considérés comme établis. 

 

Enfin, quant à l’argumentaire au terme duquel la partie requérante reproche à la partie défenderesse de 

ne pas s’être prononcée sur la disponibilité et l’accessibilité du traitement au pays d’origine, il convient 

de constater qu’en l’espèce, le médecin conseil de la partie défenderesse, qui a pu conclure, pour les 

raisons susmentionnées, que les pathologies invoquées ne présentaient pas le degré de gravité requis 

pour l’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, n’avait, par voie de conséquence, pas 

à s’interroger sur la disponibilité et l’accessibilité des soins dans ce pays.  

 

3.3 S’agissant de l’examen de la gravité de la pathologie du requérant, le Conseil ne saurait avoir 

égard, dans le cadre du présent contrôle de légalité, à l’arrêt de la Cour du Travail de Liège du 21 

septembre 2018, produit lors de l’audience du 14 novembre 2018, dès lors ce document est déposé 

pour la première fois à l’audience.  

 

Le Conseil rappelle, à cet égard, la jurisprudence administrative constante en vertu de laquelle les 

éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que 

l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « se replacer au moment même où 

l’acte administratif a été pris » (en ce sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). Le 

Conseil rappelle à cet égard, qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de substituer, dans le cadre de 

l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration, fût-ce à la lumière d’un ou plusieurs 

élément(s) nouveau(x). 

 

Le Conseil souligne que si la partie requérante entend faire valoir des nouveaux éléments et/ou une 

évolution de la gravité de la pathologie du requérant, il lui est toujours permis d’introduire une nouvelle 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur base desdits éléments. 

 

3.4 Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour EDH a établi, de façon constante, 

que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe 

revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier de 

l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas 

d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et 

notamment une réduction significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter 

violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale 

grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat 

contractant est susceptible de soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans 

des cas très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont 

impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les 

pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays 

d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que 

revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer de se ménager une certaine souplesse 

afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat 

contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les 

étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une 

charge trop lourde sur les Etats contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. contre Royaume-Uni, §§42-45). 

 

En l’occurrence, il résulte des considérations émises ci-avant que la partie requérante reste en défaut 

d’établir les considérations humanitaires impérieuses requises.  

 

En tout état de cause, dans la mesure où c’est à juste titre que la partie défenderesse a considéré que 

la maladie alléguée ne consistait pas à une maladie telle que prévue à l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne saurait faire utilement valoir que l’éloignement du 
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requérant vers son pays d’origine emporterait un risque de violation de l’article 3 de la CEDH au regard 

de son état de santé. 

 

3.5 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 

 

3.6 Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparait clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue la seconde décision attaquée par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

pertinent à son encontre. Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la 

partie requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation de la 

seconde décision attaquée n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif 

susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cette décision. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept février deux mille dix-neuf par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


